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Code du travail : nous sommes tous concernés ! 

Déclaration commune    FO, CGT, FSU,  
Union syndicale Solidaires, UNEF, UNL, FIDL 

 
Les mobilisations, notamment celles du 9 mars initiées par les organisations de jeunesse 
et les organisations syndicales de salariés (CGT, FO, FSU, Union syndicale Solidaires, 
UNEF, UNL, FIDL), ont contraint le gouvernement à des concessions sur la loi Travail. 
 
Pour autant les aménagements annoncés par le Premier Ministre ne changent pas la 
philosophie générale du projet. Il ne répond pas aux aspirations fortes, exprimées par les 
jeunes, les salarié-e-s et les chômeurs pour l’accès à l’emploi et sa sécurisation. La créa-
tion d’emplois de qualité ne justifie pas la casse du code du travail mais nécessite un 
changement de politique économique et sociale.  
 
Ce texte continue à diminuer les droits des salarié-e-s et à accroître la précarité, notam-
ment des jeunes. Décentralisation de la négociation collective au niveau de l’entreprise et 
affaiblissement des conventions collectives de branches, fragilisation des droits individuels acquis, mise en cause 
des majorations des heures supplémentaires, facilitations des licenciements, affaiblissement de la médecine du tra-
vail… sont autant d’exemples de régressions qui demeurent. 
 
L’universalité de la garantie jeune sans les moyens en conséquence relève d’un effet d’annonce. Face au chômage 
et à la précarité auxquels sont confrontés les salarié-e-s, les femmes et les jeunes en particulier, l’urgence est à la 
conquête de nouveaux droits. 
 
Les organisations syndicales (CGT, FO, FSU, Union syndicale Solidaires, UNEF, UNL, FIDL) soutiennent et appuient 
les actions des 17 et 24 mars. Elles confirment leur appel à la mobilisation par la grève et les manifestations le 31 
mars pour obtenir le retrait de ce projet de loi et conquérir de nouvelles garanties et protections collectives. 

déposé le 
22.03.2016 

 

Le Code du travail est le socle de tous les droits des travailleurs.  
Si ses règles nationales sont pulvérisées au niveau de chaque entreprise,  

les statuts nationaux de fonctionnaires déjà attaqués seront à leur tour démantelés…  

 

Tous ensemble pour le retrait du projet de loi « Travail », 
 

pour défendre nos droits et garanties conquis  
depuis la grève générale de 1936 et la Libération ! 

Envoyez au plus vite  votre déclaration  
d’intention de grève à votre IEN   

 

La remise postale ou le dépôt au secrétariat de l’IEN doit être 
effectif le lundi 28 mars avant la fermeture des bureaux. (n’utilisez 
pas l’envoi par le courrier Mairie souvent très lent).  
 
Par courrier électronique, l’envoi doit être fait a vant 
lundi 28 mars minuit (et uniquement  avec votre messagerie 
professionnelle en prénom.nom@ac-aix-marseille.fr) 
 

Le modèle de déclaration est téléchargeable sur sur  notre 
site : http://snudifo84.fr/chrono_upload/chrono9602_1.doc 

 

Rendez-vous à 10h   
aux allées de l'Oulle  
(entre les portes de l’Oulle et  
St Dominique/lycée Mistral,  
face au quai des croisières)  

 

pour manifester  
jusqu’à la Préfecture   
parcours: Bds St Dominique,  
St Roch, St Michel, Limbert 

MANIFESTATION  
DEPARTEMENTALE 

 

Sommaire : Projet de loi Travail p. 2 et 3 -  PPCR et négociations salariales p. 4 

14 mars 2016 

Public, privé : TOUS EN GREVE  JEUDI 31 MARS   
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Les changements annoncés par Manuel Valls le 14 mar s : 
 

- Le plafonnement des indemnités prud'homales en cas de licenciement abusif 
devient "indicatif",  

- l’allongement du temps de travail pour les apprentis mineurs est supprimé,  
- la durée du congé en cas de décès d'un proche ne pourra être inférieure à la 

loi.  
 

Le gouvernement a également annoncé un renforcement du Compte Person-
nel d'Activité (CPA - lire p. 3).  

 

Ce qui ne change pas dans le projet de loi  : 
  

- la redéfinition des critères du licenciement économiqu e pour les faciliter 
même en l’absence de difficultés économiques de l’e ntreprise , cela pour 
lui éviter de les voir requalifiés « sans cause réelle et sérieuse » (ce qui donne 
lieu à la réintégration du salarié ou à indemnisation),  

- la possibilité de majorer de 10 % seulement les heures supplémentaire s 
(au lieu de 25 % actuellement),  

- la modulation du temps de travail sur 3 ans  (une flexibilité qui permet de ne 
plus payer d’heures supplémentaires) 

- la possibilité d'allonger le temps de travail hebdomadaire , 
- la possibilité de fractionner le repos quotidien obligatoire de 11 he ures 

continues ,  
- la possibilité de ne plus négocier les salaires chaque année mais se ule-

ment tous les 3 ans,  
- la possibilité de contourner les syndicats en organisant des référend ums ,  
- la possibilité d'imposer une baisse du salaire et une modification du temps 

de travail , et en cas de refus de modification de son contrat de travail de li-
cencier le salarié pour « motif personnel », 

- la suppression de la visite médicale obligatoire ,  
- la suppression du minimum de 6 mois de salaire  à titre de dommages et 

intérêts en cas de licenciement injustifié, l'abaissement de 12 à 6 mois du 
minimum de dommages et intérêts  en cas de licenciement pour inaptitude à 
la suite d'un accident du travail ou d’une maladie professionnelle sans recher-
che de reclassement... 

 Nouvelle mouture du projet de loi contre le Code d u Travail  

Un scénario écrit d'avance par le MEDEF, la CFDT et  le gouvernement  

La finalité  
du projet de loi  

 

Le Code du Travail a pour fonction 
de protéger les salariés  du fait de 
l’inégalité entre les deux parties du 
contrat de travail (l’employeur et le 
salarié). 
 
Le projet de loi « Travail » remet 
en cause plus d’un siècle d’ac-
quis sociaux  arrachés par le mou-
vement syndical en donnant la 
primauté à l’accord d’entreprise.  
Sur de nombreux sujets, la loi ne 
fixerait plus de normes mais délè-
guerait ce soin aux accords d’en-
treprise. 
 

La destruction de la 
« hiérarchie des normes  »  

et du « principe de faveur »  
pour réduire le coût du travail  

au compte de la Finance 
 
Actuellement, c’est le principe du 
plus favorable qui prévaut  avec 
la « hiérarchie des normes » ; la loi 
prime sur l’accord de branche qui 
prime sur l’accord d’entreprise, 
sauf si l’accord de branche ou 
d’entreprise est plus favorable.  
 
Le contrat de travail ne peut dé-
roger à ces règles  et c’est ce qui 
assure à tous les salariés le bénéfi-
ce des dispositions protectrices et 
des acquis inscrits dans la loi ou 
les conventions collectives et ac-
cords divers, qu’il y ait ou non un 
syndicat dans l’entreprise. 
 
Inverser cette hiérarchie pour privi-
légier l'accord d'entreprise est la 
négation du Code du Travail  et 
condamne à mort toutes les amé-
liorations contenues dans les 
Conventions collectives, accords 
d’entreprise et statuts de fonction-
naires par rapport au Code du tra-
vail actuel. 
 

La remise en cause  
des règles de négociation 
collective pour contourner 

les syndicats… 
 

Le projet de loi revoit toutes les 
règles de la négociation collective 
pour permettre de contourner les 
syndicats et de recourir au référen-
dum d’entreprise pour avaliser les 
projets patronaux. 
Ainsi, là où il n’y aura pas de syndi-
cat, là ou les possibilités de résis-
tance sont les plus faibles, ce sont 
des règles au rabais qui s’applique-
raient. 

Le Canard Enchaîné - 16 mars 2016 



Le Compte Personnel d'Activité (CPA)  
 
Il s’agit d’un compte qui rassemblerait « dès son entrée sur le marché du 
travail et tout au long de sa vie professionnelle, indépendamment de son 
statut, les droits sociaux personnels utiles pour sécuriser son parcours 
professionnel » (art. 38 du projet de loi « Travail »).  
 
La formation, la santé et la sécurité au travail, la prévention de la pénibilité 
auraient vocation à faire partie du CPA. Mais ce n’est qu’une première 
étape. D’autres éléments complémentaires pourraient y figurer : compte 
épargne temps, retraite, accident du travail, assurance maladie, complé-
mentaire Santé, congé parental, jours d’absence pour enfants malades…  
 
Tous ces comptes pourraient être unifiés et quantifiés en points, certains 
droits pouvant être fongibles : on pourrait ainsi transformer des heures 
supplémentaires non payées en heures de « formation » pour répondre à 
des impératifs de « mobilité », par exemple en cas de suppression de 
poste ! Une telle usine à gaz ne peut qu’inquiéter dans le cadre d’un projet 
de loi qui vise à démolir le Code du Travail. 
 
Un article a été intégré au projet de loi « Travail » pour que le gouverne-
ment puisse ensuite définir par ordonnance l’application du CPA aux fonc-
tionnaires.  
 
Pourquoi faire ? Dans la Fonction publique, les dispositions statutaires 
garantissent précisément les droits des agents ; ils n’ont pas besoin d’un 
« compte personnel » à moins de vouloir individualiser - et réduire ! - ces 
droits qui seraient alors déconnectés des statuts jugés trop contraignants - 
et couteux ! - en matière de mutation, de protection sociale, de retraite, de 
déroulement de carrière... par tous ceux qui rêvent de privatisations et 
d’ultra libéralisme avec le moins de fonctionnaires possible. 

 
Exiger le retrait du projet de loi « Travail,  

c’est défendre les statuts des fonctionnaires ! 
 

FO appelle tous les fonctionnaires d’Etat,  
Territoriaux et Hospitaliers à la grève le 31 mars. 9  

Le Statut général et les Statuts particuliers menac és 
 
Réforme territoriale et réforme de l’État (loi MAPTAM et loi NOTRé) :  
la négociation ministérielle est renvoyée vers le Préfet de région. Celui-ci 
peut organiser les services de l’État comme il le souhaite. Le développe-
ment de corps interministériels va lui permettre de prendre la main sur 
d’éventuelles Commissions Administratives Paritaires régionales pour la 
mobilité. A quand des statuts régionaux ? 
 
Le rapport Combrexelle  (septembre 2015) préconise de « faire plus de 
place à la négociation d’entreprise » et de réduire les droits protecteurs 
édictés par le Code du travail et les accords de branche… toutes mesures 
reprises dans le projet de loi « Travail ». Le premier Ministre Vals déclarait 
le 27 septembre 2015 sur France Inter : «Il faudrait un rapport Combrexel-
le pour la Fonction publique».  
 
Le protocole PPCR (Parcours Professionnels, Carrières et Rémunéra-
tions) que FO n’a pas signé vise à mettre en place une  « Fonction publi-
que d’emplois » signifiant la fin du déroulement de carrière garanti par les 
changements d’échelon, l’instauration du salaire au mérite, des avance-
ments différenciés, au profil... Déjà, l’avancement à l’ancienneté minimum 
(la cadence la plus rapide, l’équivalent de notre grand choix) est déjà sup-
primé depuis le 1er janvier 2016 dans la fonction publique territoriale. 
 

La « mobilité » des fonctionnaires est un autre objectif du PPCR ; il ne 
s’agit pas d’améliorer les règles de mutation mais d’organiser d’une part le 
redéploiement forcé des personnels dans le cadre des suppressions de 
postes recherchées par la Réforme territoriale constituant les grandes 
régions, et d’autre part de poursuivre la politique de suppression de corps 
de fonctionnaires. 

Mise en cause de notre Statut  
particulier d’enseignant  

 
Comme la loi « Tr avail »,  
la Refondation de l’Ecole  

inverse la hiérarchie des normes,  
s’attaque aux obligations de service,  

fait prévaloir le « droit local »... 
 

Quelques exemples et menaces 
 
Avec les nouveaux rythmes scolaires,  ce 
sont désormais les élus politiques locaux qui 
ont le pouvoir de définir nos horaires de tra-
vail. 
 

Avec des horaires différents d’une commune à 
l’autre et parfois même  au sein d’une même 
commune,  
- de nombreux collègues en poste fractionné 

ou titulaires-remplaçants dépassent les 24h 
d’enseignement hebdomadaires avec des 
modalités de récupération soumises à l’arbi-
traire hiérarchique, 

- les quotités du travail à temps partiel ont été 
flexibilisées et l’accès au temps partiel sur 
autorisation rendu plus difficile dans nombre 
de départements. 

 
Au nom du Projet Educatif Territorial,  un 
projet de décret prévoit que les élus locaux 
pourront remettre en cause notre temps de 
travail hebdomadaire et nos congés, commu-
ne par commune, école par école, avec par 
exemple des semaines de 5 jours obligatoires 
et 22 heures d’enseignement (ou moins) qui 
seraient récupérés sur 12 jours de vacances 
(ou davantage).  
 
Dans l’objectif de nous astreindre aux 1607 h 
annuelles de la Fonction  publique, un projet 
de décret entend inscrire  nos obligations de 
service « sur l’ensemble de l’année scolaire 
» (article 2) qui « s’étend du jour de la rentrée 
des élèves au jour précédant la rentrée sui-
vante » (art. 2 - arrêté du 21 janvier 2014) 
contre les 36 semaines actuelles de classe.  
Cela permettrait de faire passer toute la for-
mation continue pendant les vacances scolai-
res, d’augmenter les réunions de toutes sor-
tes, et, dans la perspective de nous transférer 
aux collectivités territoriales, de rendre possi-
ble juridiquement d’ajouter les activités péri 
éducatives à nos missions…  
 
La réforme du collège  renforce l’autonomie 
des établissements. Elle place notamment les 
enseignants sous la coupe du Conseil d’Admi-
nistration et du Conseil pédagogique qui défi-
nissent le contenu des enseignements, impo-
sent des projets, et organisent la concurrence 
entre les disciplines... 
 

Le Conseil d’Administration a même un droit 
de regard sur la rémunération des collègues à 
travers les Indemnités pour « Missions Parti-
culières » dont le montant est défini locale-
ment. Dès lors, pour une même « mission », 
deux personnels peuvent avoir un salaire dif-
férent. 
 
Après le transfert de la formation profes-
sionnelle aux Régions , un projet de loi pré-
voit la désignation des Proviseurs des lycées 
professionnels sur proposition du Président du 
Conseil régional, et qu’ils ne soient plus prési-
dents du Conseil d’Administration de leur éta-
blissement au profit d’une personnalité exté-
rieure (un patron par exemple). 
 

Code du travail,  Statut général et Statuts particuliers des fonctionnaires, 
tout est la cible de lois, projets de loi et décrets pour déré glementer ! 

Destruction des garanties collectives et des règles nationales, 
prééminence de l’échelon local, individualisation des droits 
donnant toute puissance à la hiérarchie ou à l’employeur…
Les attaques contre la Fonction publique et les dispositions 
du projet de loi « Travail » sont similaires et ne visent qu’à 
abaisser le coût du travail, privatiser tout ce qui peut l’être, 
réduire la dépense publique pour toujours plus de profits pour 
la Finance.  Non au retour au XIXe siècle !  
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• COTISATIONS DE BASE 66 % de la cotisation est déductible de votre impôt .  
ECHELONS 1 - 2 - 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

Instituteurs      150 € 156 € 163 € 171 € 184 €  

Profs des Ecoles  PES 80 € 160 € 166 € 170 € 179 € 189 € 200 € 213 € 226 € 

P.E. hors classe 210 € 222 € 237 € 251 € 263 €     

Pour la réduction d'impôt,  
un reçu à joindre à votre  
déclaration de revenus  

vous sera adressé . 

Temps partiel  : COTISATION  
au prorata du service effectué 

• MAJORATIONS 

AVS-EVS : 50 €  
RETRAITÉ : 75 €  
Congé parental  
et disponibilité  : 33 €  

L’abonnement à 
l’Ecole Syndicaliste 

Vaucluse est compris 
dans la cotisation. 

 

Plusieurs versements possibles 
   

(10 maximum) prélèvement des chèques  
aux dates que vous indiquerez.  

Chèque(s) à l’ordre de « SNUDI-FO 84 »   
A retourner à : SNUDI-FO - B.P. 80010  

84004 AVIGNON cedex 01 

Enseignants ASH et IMF + 7 €  

IMF IEN - IMF CPD + 12 € 

Chargé d'école + 3 €  
Directeur 2 - 4 classes + 7 €  
Directeur 5 - 9 classes + 11 €  
Directeur 10 classes et plus + 14 € 

Temps partiel :  oui (……... %)  -  non  
 

Nombre de chèques : ………….. 
 

Nom : ............................………………………………………….……………………….       Prénom : .......................………………………………………..……………………………… 
 
Corps : Instit. -  P.E.  -  PES -  AAD -  AESH    Fonction : Adjoint - Directeur - PEMF - ASH (………….. ) - autre : ....…………. 
 

Echelon : .........................……….    Date de passage : ...............…………………….….....    Date de naissance : ……………………...……………………….   
 

Ecole - localité : ……….…………................................……………………………………………...………………...………    Tél école........................…………………………….. 
 

Adresse personnelle ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Téléphone personnel mobile :  .......................………………………………..  Téléphone personnel fixe : .......................………………………………... 
 

E-mail personnel :                                                 déclare adhérer au SNUDI-FO.  Date et signature 

Cotisation de base …    …………...... +  Majoration ………...………. = ……………………….……. € 

L'adhésion vaut pour 1 an à compter de la réception  du formulaire. 
La syndicalisation s’effectue tout au long de l'année, année scolaire et année civile indistinctement. 

SYNDIQUEZ-VOUS pour être informé, 
pour être défendu, pour revendiquer 

vis-à-vis de l’Etat  
et des partis politiques 

 

Le PPCR à l’oeuvre contre notre pouvoir d’achat 
 
La Ministre de la Fonction publique a annoncé  le 17 mars une augmentation de la va-
leur du point d’indice en deux temps (+ 0,6 % au 1er juillet 2016 puis + 0,6 % au 
1er février 2017). 
 
La réunion de « négociation » qui concernait les rémunérations de 5,5 millions de fonc-
tionnaires a été bâclée en moins d’une demi-journée.  
 
Si le gouvernement reconnaît que les fonctionnaires ont eu un manque à gagner de 7 
milliards d’euros (au moins !), en raison du blocage des salaires depuis 2010, ce n’était 
pas notre perte de pouvoir d’achat de 8 % qui était à l’ordre du jour.  
 
Non, c’était la simple mise en oeuvre du rendez-vous salarial annuel du PPCR  
(Protocole sur les Parcours Professionnels, les Carrières et les Rémunérations), un 
Protocole dont les organisations signataires* nous promettent monts et merveilles depuis des mois.  
 
Ce PPCR a fixé un nouveau cadre pour les négociations salariales : « Des négociations se dérouleront tous les trois 
ans ... », « une négociation annuelle permettra de dresser un bilan d’étape... », « Elle permettra d’examiner d’éventuelles 
mesures d’ajustement au regard des principaux indicateurs macro-économiq ues (taux d’inflation, croissance du PIB , 
évolution des salaires…) » et non plus comme par le passé au seul regard de l’inflation . 
 
Ainsi, le Produit Intérieur Brut est devenu l’un des nouveaux critères pour « ajuster » le salaire des fonctionnaires et donc 
aujourd’hui pour refuser le rattrapage de nos pertes de pouvoir d’achat… ! La liste des « indicateurs économiques » n’étant 
pas exhaustive (cf. p 14  et 15 du protocole PPCR), la Ministre y a rajouté le « niveau d’endettement public » (Déclaration 
au quotidien Le Monde du 17.03.2016). C’est donc dans le respect absolu du cadre du PPCR  établi par le gouvernement 
et certains syndicats* que la Ministre a octroyé une aumône en deux fois qu’elle a osé qualifier de « mesure de justice » !  
 
Par delà la hausse des prix dont seul le gouvernement nie la réalité, les 0,5 % du 1er juillet prochain seront amputés dès le 
1er janvier 2017 par la nouvelle hausse de 0,35 % de la retenue pour pen sion sur notre salaire. Pour mémoire, cette 

 retenue augmentera encore de 0,27 % en 2018, en 2019 et en 
 2020.   
 

Pour FO, le contentieux sur nos rémunérations  
reste donc entier et la réussite de la grève  
du 31 mars constituera un point d’appui  

aussi pour nos revendications salariales.  

 La position de FO  
 

FO ne revendique pas un sim-
ple « dégel » du point d’indice 
mais une réelle revalorisation à 
hauteur de 8% compensant 
l’inflation depuis 2010 plus 
l’attribution de 50 points d’in-
dice pour le rattrapage des 
pertes subies.  
 

Pour FO, le pouvoir d’achat doit 
au minimum être toujours main-
tenu à hauteur de l’inflation.  

Après 6 ans de baisse du salaire net et de perte continue du pouvoir d’achat,  

0,6 % dans 3 mois + 0,6 % dans 10 mois… ça ne fait pas le compte ! SALAIRES 

* Signataires du protocole PPCR (et leur représentativité) :  
 CFDT (19,3 %) ,UNSA (10,4 %), FSU (7,9 %), CFTC (3,3 %),  
 CGC (2,9%), FA-FPT (2,9 %)  

 

 FO, CGT et Solidaires représentant la majorité des agents  
de la Fonction publique ont refusé de signer le PPCR. 


